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ASSOCIATIONS 

Le monde associatif : un acteur essentiel 
à la vie d’une commune comme Neyron
L’équipe municipale remercie chaleureusement les associations 
qui œuvrent au quotidien pour développer la vie associative sur 
la commune, au bénéfice de tous les Neyroland.e.s.  
C’est aussi pourquoi nous avons souhaité mettre en place 
un véritable partenariat avec elles. Ce dernier se manifeste 
principalement à travers deux types d’aides :

• La mise à disposition gracieuse des équipements municipaux : 
il s’agit principalement des salles leur permettant d’exercer leurs 
activités et réunions : Salle Polyvalente, Salles Jules Ferry et 
Saint-Exupéry, et bientôt le Fort de Sermenaz. 

Certaines associations en bénéficient de façon hebdomadaire, en 
journée ou en soirée, d’autres de façon plus ponctuelle, par exemple 
le week-end. Le planning est discuté chaque année lors d’une réu-
nion au cours de laquelle nous cherchons à satisfaire au mieux les 
besoins de chacun, tout en facilitant l’accès. Ces salles vont par 
ailleurs faire l’objet d’un programme de travaux destiné à améliorer 
leurs performances énergétiques, pour un meilleur confort de tous.

• Le versement de subventions annuelles, votées à l’occasion de 
l’adoption du budget primitif, en général lors du conseil municipal 
de mars. Un processus de décision a été mis en place pour définir 
le montant de ces subventions, prenant en compte les besoins 
exprimés par les associations, et afin d’assurer l’équité et 
la transparence dans le versement des subventions. 

Ainsi, dès le mois de décembre, les associations sont sollicitées 
pour transmettre une première estimation de leur besoin en 
subvention. Ces estimations sont prises en compte dans l’éta-
blissement d’une enveloppe budgétaire pour le vote du budget 
primitif. À l’issue de ce vote, un dossier de demande de subvention 
complet est adressé aux associations qui ont exprimé un besoin. 
Ce dossier est constitué d’un formulaire cerfa officiel, précisant 
notamment l’objet de la demande (organisation d’une manifesta-
tion, achat de matériel…) et le bilan financier de l’association. 

La demande est ensuite examinée par la commission, qui propose 
alors de verser la subvention complète ou partielle, en fonction des 
éléments du dossier et de l’intérêt de la demande pour la commune 
et les Neyroland.e.s.

CAMPAGNE 
DE RECENSEMENT 

2023

La Maire et l’équipe municipale tiennent à remercier 
les cinq agents recenseurs Marie-Paule Basquez, Bernard 
Bellaton, Alex Bianco, Jules Lacour et Sophie Lacour ainsi 
que le coordonnateur communal Adrien Gruffat pour leur 
mission bien menée. 

Plus largement, ils remercient l’ensemble des habitants 
pour leur implication (96% de taux de réponse) lors du 
recensement de la commune qui a eu lieu du 19 janvier au 
18 février 2023. 

Les chiffres définitifs ne seront connus qu’après validation 
par l’INSEE. Le recensement est important pour les col-
lectivités, les résultats obtenus auront une incidence sur 
des décisions de politique générale telles que les subven-
tions allouées par l’État aux communes.

LUTTONS ENSEMBLE 
CONTRE LA PROLIFÉRATION 

DU MOUSTIQUE TIGRE

Chaque année, la Mairie cotise à l’EIRAD, 
Entente Interdépartementale Rhône-Alpes 

pour la Démoustication.

Grâce à cette adhésion, un diagnostic peut être réalisé 
chez vous gratuitement. Ainsi, tous les neyrolands peuvent 

bénéficier de conseils et bonnes pratiques en vue 
de maîtriser la prolifération des moustiques tigre 

sur les parcelles privées.

La commune, quant à elle, fait intervenir l’EIRAD pour traiter, 
par secteur, les zones infestées.

Attention, l’EIRAD ne propose pas de traitement curatif 
sur les parcelles privées.

Contact pour un diagnostic via le site internet : 
www.eid-rhonealpes.com

Merci !
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En mars, au CM nous n’avons pas voté le budget car les propositions faites ne nous semblent pas adaptées à la situation de crise 
actuelle. Alors qu’il est nécessaire de privilégier les investissements permettant de faire des économies d’énergie, on nous propose 
de réaliser des modifi cations de confort dans les bâtiments communaux et de faire une aire de jeu, éloignée des habitations, pour 
les enfants. Nous n’avons pas non plus voté les subventions aux associations car la commune soutient déjà largement celles-ci 
notamment par la mise à disposition gratuitement des salles. Elle n’a pas vocation à fi nancer des associations ayant un budget 
largement positif. Par ailleurs, offrir généreusement moins de 1€ par habitant à l’ensemble des associations caritatives montre bien 
le peu d’intérêt consenti pour la solidarité et un certain manque d’empathie envers les malades et les démunis. 

L’équipe NEYRON POUR TOUS 
Vous souhaitez nous contacter : neyronpourtous@gmail.com

TRIBUNE NEYRON POUR TOUS
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ANIMATION

Événement CCMP :
“Fous de Troc, édition n°4”
Samedi 3 juin 
Crée en 2018, “Fous de Troc” a été coordonné par le service
gestion des déchets de la CCMP, en coopération avec Arté-
mis et une équipe de bénévoles. Cette action a pour objectif
de sensibiliser les citoyens à la lutte contre le gaspillage
alimentaire et à les encourager à échanger des objets plutôt 
que de les jeter.

Au programme : troc, échanges autour de la réutilisation et de 
la réparation et découverte du camion d’alimentation de CéSAM 
(Centre Social d’Animation de Miribel) à travers la “disco soupe”.

La “disco soupe” est une session 
collective et ouverte de cuisine 
de fruits et légumes rebuts ou 
invendus dans une ambiance 
musicale et festive. 
Les soupes, salades ou smoo-
thies ainsi confectionnés sont 
ensuite redistribués à tous gra-
tuitement. Elle permet de cui-
siner ensemble en toute convi-
vialité dans l’espace public et 
de sensibiliser au gaspillage 
alimentaire.

Rendez-vous : samedi 3 juin 
entre 9h et 13h30
Place Général de Gaulle
à St-Maurice-de-Beynost

ENVIRONNEMENT

Allégez vos poubelles !
Il existe des solutions simples pour réduire vos déchets. Grâce à
la CCMP, vous pouvez bénéfi cier de tarifs avantageux sur 
l’achat de composteur, lombricomposteur, broyeur à végétaux et 
couches lavables.

Tous les emballages et papiers se trient.
Je dépose en vrac dans mon bac jaune : les emballages plastique, 
carton, papier et métal.

Conteneur à verre
La commune dispose de 4 points de collecte de verre pour
recycler vos bouteilles et bocaux : salle polyvalente, bas de la 
montée Neuve, place de l’Église et ZAC Porte de la Dombes.

Toutes les informations et réponses à vos questions : 
 • www.environnement.cc-miribel.fr
 • environnement@cc-miribel.fr
 • 04 78 55 52 18

Et n’oubliez pas, le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas.

RÉSEAUX

Raccordement à la fi bre le 19 juin
(pour les secteurs 3, 4 et 5)*

Nous vous invitons à une réunion publique
animée par le SIEA,

propriétaire du réseau fi bre,
le jeudi 25 mai à 18h Salle Saint-Éxupéry.

GUIDE PRATIQUE :
COMMENT SE RACCORDER À LA FIBRE ?

La dernière étape du raccordement à la fi bre consiste à fi xer 
une prise fi bre optique (PTO) dans votre logement. La pose 
de celle-ci requiert l’intervention d’un technicien envoyé par
le fournisseur d’accès à Internet (FAI) chez qui vous avez
souscrit une offre fi bre optique. De ce fait, vous devrez prendre 
rendez-vous via votre espace client pour procéder à l’instal-
lation de la prise fi bre optique. Votre présence sera par ail-
leurs indispensable et il faudra compter approximativement
une demi-journée pour la réalisation de l’opération.

Pour en savoir plus sur votre raccordement,
scannez ce QRCode et regardez la vidéo :

Pour en savoir plus sur les fournisseurs d’accès Internet
scannez ce QRCode : 

Par ordre alphabétique :

ADELI – Bouygues Telecom – Free – Kiwi – 
K-net – MilkyWan - Nordnet - Orange - SFR

*Pour connaître votre secteur de rattachement, voir le dernier 
#Le Mag disponible en ligne sur notre site neyron.fr. 
Les secteurs 1 et 2 suivront courant de l’été.

ENVIRONNEMENT
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sous peine d’amende

ZONE BLEUE

✓ toléré 10 minutes

ARRÊT MINUTE

DÉPOSE MINUTE

✓  descente de véhicule
strictement interdite
sous peine d’amende
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TRIBUNE NEYRON POUR TOUS
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VOIRIE

Modifi cation du carrefour
devant la mairie et les écoles 
Objectif : limiter la vitesse à 30 km/h
et sécuriser le passage des piétons 

Un nouveau fonctionnement a été mis en place devant la 
mairie et les écoles. Des feux micro régulés ont été installés 
qui se déclenchent si le véhicule ne dépasse pas les 30 km/h.
De plus, les feux piétons passent au vert uniquement si l’on 
appuie sur le bouton. 

Deux feux voiture route de Genève ont été supprimés (devant 
l’école maternelle et la pharmacie) car les feux piétons passent 
au vert si, et seulement si, les 4 feux voiture sont rouges. 

Nous insistons par ailleurs sur l’importance de sensibiliser
les enfants aux dangers de la route, notamment d’une
départementale.

Arthur et Zoé,
fi gurines géantes, ont été installés route de Genève

permettant aux automobilistes
de les alerter sur la présence des écoles.

Visibles de loin, elles assurent un rôle de signalisation
pour la sécurité et la protection de nos enfants.

RAPPEL : dans les zones bleues, un disque bleu doit obligatoi-
rement être apposé sur le tableau de bord de votre véhicule, 
sous peine d’amende. Cette mesure concerne le parking devant 
la mairie et les trois emplacements devant les commerces route 
de Genève. Vous pouvez vous procurer un disque bleu au Relais 
de Neyron.

À NOTER : aux horaires d’ouverture des écoles maternelle et élé-
mentaire, les parkings situés devant ces deux bâtiments ne sont 
pas accessibles en voiture. Seules les sorties des véhicules sont 
autorisées, excepté sur le demi-parking devant
la mairie (côté école élémentaire) qui est doréna-
vant totalement fermé à la circulation aux heures 
d’entrées et de sorties d’école.

Vous pouvez également rejoindre l’école à pied ou à vélo, 
même si des accès protégés n’existent pas encore, la réfl exion 
est en cours.

En tout, ce sont près de 100 places de stationnement (dont 5 places handicapés)
à moins de 200 mètres à votre disposition dans le secteur Mairie/Écoles

ainsi qu’un dépose-minute qui vous offre la possibilité de déposer vos (grands) enfants
à l’école élémentaire sans sortir de votre véhicule dans le sens Lyon-Miribel.

Stationnement dans le secteur Mairie/Écoles :
près de 100 places à votre disposition

NOUVEAU
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BARBOUILLE

Envie de peindre ? 
Tentez l’aventure avec l’association Barbouille de Neyron. 

Les cours d’arts plastiques sont dispensés tous les lundis de 14h 
à 17h dans une salle spéciale très bien équipée dédiée aux diffé-
rentes pratiques (aquarelle, huile, acrylique, pastel, dessin d’art).

Convivialité de mise et ouverture de la salle à tous.

Renseignez-vous aux numéros suivants :
06 11 75 84 74, 06 17 57 17 03 ou 06 75 51 39 84

Séance d’essai gratuite. Cotisation 95€, cours compris, payable 
en septembre.

Contact : barbouille-nelly.herou@laposte.net

FORTS POUR DEMAIN

Fête de l’été le samedi 1er juillet 
Le prochain “temps-fort” de l’association Forts pour Demain est
le 1er juillet avec la Fête de l’été : la forêt-jardin vous ouvre
ses portes à partir de 14h pour une visite, une activité pétanque, 
des ateliers pour les enfants et, à 18h, un apéritif dinatoire.

Lieu : au bout de la route du Fort de Sermenaz.

Accueil et biblio-fort : l’association assure une permanence tous 
les mercredis de 16h à 19h au 1er étage du bâtiment situé au 3 rue 
de la Dombes. La bibliothèque est ouverte à tous en consultation 
libre et uniquement aux adhérents pour l’emprunt.

Plus d’infos pratiques sur www.fortspourdemain.fr
ou Facebook.

SOU DES ÉCOLES

Retrouvez l’équipe du Sou
le 16 juin pour la kermesse
et le 21 juin en musique
Vous avez été plus de 200 personnes à participer à notre loto 
avec de nombreux lots et donc de nombreux heureux. 
Nous remercions chaleureusement l’ensemble de nos par-
tenaires ainsi que les commerces de Neyron, de la CCMP, et
certains de la Métropole. 

Nous aurons le plaisir de vous retrouver et vous servir lors 
de la fête de la musique organisée par la mairie le 21 juin sur
la place de l’église. 

Et pour clore cette année 2023, l’incontournable kermesse du 
Sou aura lieu au stade Francisque Payé le vendredi 16 juin de 
16h30 à 22h, date à noter d’ores et déjà dans vos agendas. 
Merci de vous inscrire pour le petit (ou gros) coup de main 
afi n de renforcer les équipes du Sou et faire le bonheur de
nos enfants ! 

Inscrivez-vous via notre adresse mail du Sou :
soudesecolesdeneyron@gmail.com

TENNIS CLUB 

40 ans, ça se fête !
En 1983, deux événements importants se produisaient sur
la planète tennis : la victoire de Yannick Noah à Roland Garros 
et la création du tennis club de Neyron par une poignée de 
Neyrolands fanatiques de la balle jaune.

40 ans plus tard, le TCN est une association dynamique,
accueillant petits et grands dans ses installations qui n’ont
cessé de s’améliorer au cours des années.

Le 3 juin, le Tennis Club rendra hommage à ses fondateurs 
et célébrera ses 40 ans en conviant tous les Neyrolands à
une joyeuse cérémonie.

L’affi che ci-dessus donne tous les détails de l’organisation de 
cette fête. 

Afi n de nous permettre une parfaite planifi cation du repas, 
nous vous demandons de réserver votre participation au plus 
tard le 25 mai.

À bientôt le 3 juin !

SPORTING NEYRON

3ème édition du trail La Neyrolande
Nous vous rappelons que la 3ème édition de la Neyrolande se
déroulera le dimanche 8 octobre sur notre commune. 

Cette année, 3 parcours seront proposés : un parcours de
11 km, un parcours de 22 km et enfi n un petit nouveau de 33 km
(il combinera le parcours du 11 ainsi que celui du 22 pour 2 fois 
plus de plaisir).

N’hésitez pas à en parler autour de vous et à nous suivre et pour 
être sûr de ne pas rater l’ouverture des inscriptions, abonnez-vous : 

Afi n d’étoffer notre équipe de super bénévoles, n’hésitez pas à 
nous rejoindre : bonne humeur et ambiance garantis !
Vous pouvez nous contacter via sportingneyron@gmail.com

Nous avons hâte de vous retrouver pour cette 3ème édition !

INSTAGRAM
la_neyrolande

FACEBOOK
la neyrolande
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SOU DES ÉCOLES

Retrouvez l’équipe du Sou 
le 16 juin pour la kermesse 
et le 21 juin en musique
Vous avez été plus de 200 personnes à participer à notre loto 
avec de nombreux lots et donc de nombreux heureux. 
Nous remercions chaleureusement l’ensemble de nos par-
tenaires ainsi que les commerces de Neyron, de la CCMP, et 
certains de la Métropole. 

Nous aurons le plaisir de vous retrouver et vous servir lors 
de la fête de la musique organisée par la mairie le 21 juin sur 
la place de l’église. 

Et pour clore cette année 2023, l’incontournable kermesse du 
Sou aura lieu au stade Francisque Payé le vendredi 16 juin de 
16h30 à 22h, date à noter d’ores et déjà dans vos agendas. 
Merci de vous inscrire pour le petit (ou gros) coup de main 
afin de renforcer les équipes du Sou et faire le bonheur de 
nos enfants ! 

Inscrivez-vous via notre adresse mail du Sou : 
soudesecolesdeneyron@gmail.com

PAROISSE SAINT-DIDIER 

Quelques petits changements 
pour l’église Saint-Didier 
Maguy, qui ouvrait et fermait l’église chaque week-end et lors de 
différentes célébrations, fatiguée par l’âge, va prendre un peu de 
repos. 

L’église ne sera ouverte maintenant que le deuxième week-end 
du mois : ouverture, ménage, fleurissement ainsi que funérailles, 
mariages… seront assurés par une équipe de paroissiens. Il y a 
toujours sous le porche, un affichage des activités du groupe-
ment paroissial. La commune va s’occuper de petites réparations 
et réfléchir au problème de l’humidité dans l’église : merci à eux. 

Nous rappelons que nous fêtons Saint-Didier, dont la fête est 
le 23 mai et à qui est dédiée notre église, à la messe du 13 mai 
à 18h30. Elle sera suivie, comme chaque année, d’un apéritif-dina-
toire : chacun apporte de quoi le garnir. 

Pour toute information, cure : 
73 rue Grobon à Miribel / 04 78 55 30 86 
http://paroisse.miribel.orange.fr 

LES SWIVELS

Un nouveau site internet 
bientôt disponible
En attendant l’organisation de notre soirée dansante qui aura 
lieu le 28 octobre à la salle Polyvalente, nous vous informons 
que notre site internet est inaccessible.

Au bout de 10 ans de fonctionnement, quelques modifications 
de paramétrages se sont avérées nécessaires. Un nouveau site 
est en cours de développement dont la mise en service est 
prévue fin mai.

Autre information, notre Assemblée Générale se tiendra le 19 
juin à 19h à l’extérieur de la salle polyvalente, si le temps nous 
le permet. Dans le cas contraire, elle aura lieu à 20h à la salle 
polyvalente.

Pour tout renseignement, vous pouvez nous joindre : 
les.swivels@gmail.com ou 07 70 52 86 22

Voici l’adresse de notre site internet qui sera accessible fin mai :
https://www.lesswivels.fr

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

Portes ouvertes à partir du 12 juin
La GV Neyron a organisé sa journée “Stage découverte” 
samedi 25 mars. C’est dans une ambiance chaleureuse et fes-
tive que les fidèles adhérent(e)s ont participé à la séance de 
zumba-afro, entraînés par l’animatrice Aurélie et deux percus-
sionnistes talentueux suivie d’un cours de body-postural qui a 
clôturé la matinée tout en “zénitude”.

À partir du lundi 12 juin, la GV ouvre ses portes à tous.
Vous souhaitez tester nos activités ? 

Nous vous accueillons avec plaisir durant nos heures de cours.
(horaires sur : https://gymvolontaireneyron.assoconnect.com) 

Et pour avoir votre place assurée pour la prochaine saison, 
vous pourrez vous inscrire dès cette date.
La fin d’année se clôturera par un pique-nique à l’issue du 
dernier cours avec tous les adhérents et animateurs.

Pour de plus amples informations concernant la GV, vous 
pouvez consulter notre site : 
http://gymvolontaireneyron.assoconnect.com/
ainsi que notre page Facebook : Gym Volontaire de Neyron

La Mairie présente ses excuses à la GV pour l’erreur de date qui s’est glis-
sée dans le calendrier de la page 3 du dernier Mag concernant le stage 
découverte du 25 mars.

BIBLIOTHÈQUE

La bande-dessinée mise à l’honneur
Du 5 mai au 10 juin, exposition “Le laboratoire de Bande-Dessinée” 
et vous pourrez en profiter pour découvrir 30 nouvelles BD et 
participer à la sélection pour le prochain achat.

L’équipe de la Bibliothèque recrute de nouveaux bénévoles avec 
différents profils :
• �vous avez des notions en informatique et aimez la gestion 

administrative ?
• �ou vous préférez vous investir dans les animations proposées 

aux enfants et/ou adultes ?

Dans l’équipe, chacun s’investit dans ce qu’il aime et en fonction 
du temps dont il dispose.

Pour plus d’informations, contactez-nous par mail : 
neyron@bibliotheques-ccmp.fr ou téléphone 06 75 47 04 09

RAPPEL DE NOS HORAIRES D’OUVERTURE :

Mardi : 16h > 18h30 • Vendredi : 16h > 19h  
Samedi : 10h > 12h

www.bibliotheques-ccmp.fr



CIDFF
Centre d’Information sur les Droits

des Femmes et des Familles

Permanence à Miribel au Point Accueil Solidarité
1820 Grande Rue

le 3e mardi du mois de 9h à 12h
sans rendez-vous

CIDFF • 100, place Louis Blériot
01000 BOURG EN BRESSE

04 74 22 39 64 • Cidff 01@cidff 01.fr

CDS
Centre Départemental de la Solidarité 

En cas de situation diffi  cile,
contact antenne Miribel : 04 78 55 30 71

Et pour toute question : https://annuaire-cotiere.fr/

ORDURES MÉNAGÈRES

Ramassage des ordures ménagères
tous les jeudis matins*

Merci de sortir vos poubelles la veille au soir.

*Exceptions pour les rues collectées
en petit camion : chemin des Tuillières,

montée de la Grande Côte et ses impasses
et boucle du lotissement de la Roche :
ramassage tous les vendredis matins.

Attention, en raison du jeudi 18 mai férié,
collecte des ordures ménagères prévue

le vendredi 19 mai.

SOLS’TISSE
Recyclage et Solidarité

Collecte de vêtements et petit mobilier
uniquement Place de l’église les jours de permanence

Prochaines collectes les mercredis
3 mai et 7 juin de 16h à 18h

CINÉMA ALLÉGRO
Programme sur

www.unionlaiquedemiribel.fr/cinema2

COLLECTE DU TRI SÉLECTIF

Lundis 9 et 22 mai* 
Lundis 5 et 19 juin*

*Exceptions pour les rues collectées
en petit camion : chemin des Tuillières,

montée de la Grande Côte et ses impasses
et boucle du lotissement de la Roche :

vendredis 12 et 26 mai
et vendredis 9 et 23 juin.

Toutes les informations sur la vie de notre commune sur Facebook, Intramuros et sur neyron.fr

DÉCHÈTERIE • MIRIBEL

Horaires d’ÉTÉ
du lundi au vendredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h

le samedi : de 8h30 à 18h NON STOP

# les petites infos pratiques

ALLÉGRO • MIRIBEL
Place de la République

OFFICE CULTUREL DE MIRIBEL
Renseignements : 04 78 55 80 20

Site : www.theatreallegro.fr 

Vendredi 12 mai à 20h30
Concert joyeusement pertinent
“DES ÉTOILES ET DES IDIOTS”

• Tarifs : 11 à 23 €

Vendredi 16 juin à 19h  
Présentation de la saison 2023-24

Marion Mézadorian
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DON DU SANG
Prochaine collecte de sang le jeudi 4 mai 2023

de 14h30 à 19h à l’Allegro de Miribel

Inscriptions sur le site
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

MINI-CAMP SOUS TENTES
À LA BASE DE LOISIRS “LA PLAINE TONIQUE”

DU LUNDI 10 AU JEUDI 13 JUILLET

Celui-ci sera proposé aux CM2, 6e, 5e, 4e et 3e.
Nombre de places limité : 24

MINI-CAMP SOUS TIPIS
À LA BASE DE LOISIRS “LA PLAINE TONIQUE”

DU LUNDI 31 JUILLET AU JEUDI 3 AOÛT

Celui-ci sera proposé aux CP, CE1, CE2 et CM1.
Nombre de places limité : 24

ENGINS BRUYANTS 
(tondeuses, tronçonneuses, perçeuses...) 

HORAIRES D’UTILISATION
Les jours ouvrables : de 8h à 12h

et de 14h à 19h30
Le samedi : de 9h à 12h et de 15h à 19h

Le dimanche et les jours feriés : de 10h à 12h
Rappel : les feux de déchets verts

sont strictement interdits.

CENTRE DE LOISIRS POUR CET ÉTÉ

Vacances d’été du lundi 10 juillet 
au vendredi 4 août 2023 avec au programme :

activités manuelles, d’expression, cuisine, sports et sorties.

CANTINE, ÉTUDE, PÉRISCOLAIRE DU MERCREDI
Inscriptions pour l’année scolaire 2023-2024 

Documents à fournir : attestation d’assurance responsabilité civile
+ attestation CAF avec votre coeffi cient

INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS
du lundi 22 au vendredi 26 mai

de préférence par mail : accueil@mairie-neyron.fr
ou en Mairie aux horaires d’ouverture.


